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RAPPORT' ADRESSE AU SECRETAIRE GENERAL PAR LE CHEF DIETAT.MAJOR DE L'ORGANISME
,CHARGE DE, LA SURVEILLANCE DE LA TREVE SUR LES INCIDENTS SURVENUS EN'rnE

., " L1EGYPTE ET ISRAEL DEPUIS L'INCIDENT DE GAZA DU 28 FEVRIER 1955

Note du SecrErtaire g~n~ral: Le Secr~taire g~n~ra;L al' honneur de communiquer
aux membres du Consei1 de sécurité, polir information, le rapport ci-joint qùe
lè Chef d'~tat-major de l'organisme charg~ de la surveillance de la trêve 'lui

. ~adress~, par t~l~gramme du 18 avril 1955, comme additif ~ son rapport sur
les incidents survenus entrë l'Egypte et Isra~l depuis l'incident de Gaza
du 28 février 1955.

A la,séance extraordinaire que la Commission mixte d'armistice égypto

israélienne a tenue, le 17 avril 1955, au kilom~tre 95, Isra~l a prése~té~~ prQjet

de r~Ëlo.lution suivant : ,
, /

"La Commission mixte dt armiE!tice égy:pto-isra~lienne, ayant examin~ la plainte

israélienne No 1-92-55,
1) CC;lns~ate qu'un groupe dlhonnnes entratnésà la pose de mines et porteurs

, ,

d'un~ ,Il!ine o~t franchi la ligne de démarca.tion en venant du territoire placé sous
•• 1 ~ •

l'aut9rité de l'Egypte èt ont connnis un acte d'agression en posant cette mine

~ ;rOXimiM .de 11 itinéaire que la patrouille i~;raélienne de s~curité emprunte

habitu~llement en accompl::l.ssant sa tournée ré~ière, à six mè~res de la ligne

de d~marcation, en territoire israélien; "

2) Constate en outze que, par sui'be de cet acte, une vo~ture d'état-major de

l'armée israélienne, dans laquelle avaient pris place huit hommes de la patrouille

de sécurité r~gulière des forces isra~liennes, a saut~, le 9 avril 1955,
à 15 heures environ (heure locale);

: '
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3) Constate également que par suite des actes relatés aux paragraphes 1 et 2,

la patroui~e' en question a subi les pertes et dommages suivants : deux soldats

tüés, deux soldats 'grièvement bless~s, une voiture d'état-major enti~rement

détruite;

4) Constate ensuite qu'une position permanente de ~'armée égyptienne a tiré

sur les 'renforts envoyés au secours de l~ patroui~e en question. Les attaqués

ont riposté;

5) bonstate. avec une profonde inquiétude que, malgré les' obligations qu~, incombent

à llEgypte en vertu de la.Convention d'armistice général et de nombreuses décision~

de la Commission mixte d'armistice, ces actes répétés d'a~ession contre Israël

n'ont pas encore pris fin;

6) Décide que l'acte relaté aux paragraphes 1 et 2 de la présente résolution

constitue, de la part de l'EgyIlte, une vio~tion flagrante de la Convention

d 8arm1e'1i1ce g:~:,:l:::.'al;

7) Décide en outre que 11 acte relaté au paragraphe 4 de la présente résolution

constitue, de la pàrt de l'EgyIlte, une violation flagrante du paragraphe 2

de l'article II de la C?nvention d'armistice général;

8) Constate avec une trèa vive inquiétud~ que des groupes venus du territoire

placé sous l'aU'corité de l'Egypte continuent à poser des mines sur l'itinérc:lre' '

habituel des patroui~es régulières des forces israéliennes ou à. proximité' de cet

itinéraire; et que la sitUation déjà grave qui régnait le long de la ligne de

démarcation a encore em~iré par suite de ces actes répétés d'àgression contré

Israël;

9) Demande à nouveau aux Autorités émtiennes de mettre immédiatement un terme

à ces actes d'agrespion contre Israël et d'observer pleinement la Convention,

d larmistice génériù".

Ce projet de résolution a été mis aux voix }?aragra}?he par· paragraphe. Les'

paragraphes 4 et 7 n'ont pas été adoptés, le Président s'étant abstenu. Tous les

autres paragra}?hes ont été adoptés pa;r deux voix, celle dl Israè!l et celle du

Président, ~tEgypte ayant voté contre.
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Expliquant so~ vote, le ~ésident a déclaré :

"Je me suis abstenu lors du vote sur les paragraphes 4 et 7 du projet israélien. . . ~

de résolution, parce qu'il n'y a :pas de :preuves suffisantes - et je consid~re

comme preuves une blessure causée :par une arme à feu, des traces de balles sur le

sol ou sur les voitures d'état-major de la :patrouille israélienne ou sur les
. "

voitures du groupe de renfort - que la :position égyptienne ait tiré sur la

:patrouille isr!1élienne ou sur le détachement de renfort."

A la même séance extraordinaire, la Commission a ado:pté la résolution :présentée

:par l'Egy]?te et dont voici le texte :

"La Commission mixte d' arm~stice, ayant examiné la piaint.e égyptienne E-76-55

et le rap:port d'enquête rédigé à ce sujet :par les observateurs militaires des....
Nations Unies,

1) Constate que le 9 avril 1955, à 16 heures 45, un détachement de l'armée

israélienne, armé d'un mortier de trois :pouces, s'est ap:proché de la ligne de

démarcation de l'"a.rInistice et a ouvert le feu avec ce mortier;

2) Constate que ce détachement a commis un acte d'agression en tirant avec un. ... .

mortier de trois pouces,à travers la ligne de démarcation, sur une :position

'égyptienne et sur le village d'Ei HaIIlII1ouda, dans le territoire placé sous

l'autorité de l'Egypte;

3) Constate ensuite que vers 17 heures, heure locale, des tirs "d'artillerie

ont été dirigés contre le viUage dlEi Hammouda, les abords de ce village et la

:position mentionnée ci-dessus;

4) Constate également que l'on a relevé dans le village en question, aux abords

de ce village et sur le. :position mentionnée ci-dessus: a) 17 :points

d' éclatement d'obus de mcrtier de trois pouces; b) 42 trous à.' obus de 75 mm et

4 obus de 75 mm non éclatés;

5) Constate en outre que, :par suite des faits mentionnés aux :paragraphes 2, :3 et 4
de la présente résolution, le village dlEi Hamnouda a subi les dégâts suivants:

a) un immeuble en ciment a été touché directement; b) un gros conduit d'irrigation,

en fér, a été touché directement;
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6) Constate avec unè profonde inqUiétude' que, malgré les obligations qui

incombent-à Israël en vertu de la Convention d'armistice-général et dé nombreuses

décisions' de ,la' Comnission'mixte"d' armistice~ .les actes d'agressièn commls contré

l'Egypte n'ont' pàsprls fin;'

7) Décidè qüe -ces acte!:fd'agression constituent une Violation flagrante pei:' Israël

du paragraphe 2 de ·l'articl.e II' de la-Cônvention a:1armistice' général;

8) Constate avec une I:rofonde inquiétude qùlun~' J;los1tion égyIJt:i:e"nne a été:

canonh~e à trav~rs'la ligne de démarcation et que la situation est 'grave le long

d~ la ligne de démarcetion;

9). Invi~e lèS, autorités israéliennes à mettre immédiatement fin aux actes

d'agression contre l'Egypte et à observer J;lleinement la Cômmission ù'armistice

général".

Cette résolution a été adoptée par deuX voix: celle du représentant de l'Egy:pt

et celle du Président, le reJ;lrésentant ù'Israël ayant Vote contre.

Expliquant son voté,' le Président à déclaré :

IIBien que' je consid~re que' lès faits sont établis, j'estiIne à nouveau"qu'il est

inutile de ,répéter les mêmes mots et les 'mêmes: termes à. chaque paragraphe, ciar

cette répétitian n'ajoute rien au poids de '·la. résolutionll
;

'. -."' •...::....... ,4oc~~~':.




